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interdépartementale de

l’environnement,  de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France

Unité départementale du Val-de-Marne
Services Risques et Installations Classées
12-14 rue des Archives
94000 Créteil

Créteil, le 24/01/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 20/01/2025

Contexte et constats

Publié sur

VEOLIA PROPRETE ILE-DE-FRANCE

28  boulevard de Pesaro
92739 Nanterre

Références : DRIEAT-IF/UD94/2025/PESSPVMO/RL/N°036
Code AIOT : 0006520140

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20/01/2025 dans l'établissement VEOLIA
PROPRETE ILE-DE-FRANCE implanté 48-64 route de l'Ile Saint-Julien 94380 Bonneuil-sur-Marne.
L'inspection a été annoncée le 16/01/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Le présent rapport fait état de l’analyse et des constats effectués lors de l’inspection du 20 janvier
2025 de l’établissement exploité par la société VEOLIA PROPRETE ILE-DE-FRANCE, sur le territoire
de la commune de Bonneuil-sur-Marne.
Cette visite s’inscrit dans le cadre de la vérification de la conformité à l’arrêté préfectoral de mise
en demeure n° 2024/03120 du 12 septembre 2024. Cet arrêté a été pris à la suite de l’inspection
réalisée le 23 janvier 2024, elle-même consécutive au signalement fait à l’Office français de la
biodiversité (OFB) par une association locale de pêche, concernant la présence d’un amas de
déchets provenant de la Darse Sud de la Marne.

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
VEOLIA PROPRETE ILE-DE-FRANCE•
48-64 route de l'Ile Saint-Julien 94380 Bonneuil-sur-Marne•
Code AIOT : 0006520140•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

VÉOLIA PROPRETÉ Île-de-France exploite un centre de tri des encombrants et des déchets de
chantier sur un terrain de Port de Paris, situé au 48-64, route de l’île Saint-Julien à Bonneuil-sur-
Marne.
Le site de Bonneuil-sur-Marne, implanté au 48-64, route de l’Île Saint-Julien, comprend :
• un centre de tri mécanisé des encombrants et déchets du BTP,
• un centre de transfert des matériaux collectés sélectivement,
• une installation de broyage du bois valorisable,
• une déchetterie à destination des usagers professionnels (artisans, commerçants, industriels),
• une installation de broyage de meubles.
Le site (tous apports confondus) peut accueillir jusqu’à 250 000 tonnes de déchets par an.
La déchetterie est accessible, pour les apports de déchets, du lundi au samedi de 6h30 à 21h30. La
ligne de tri fonctionne du lundi au vendredi de 6h30 à 21h30. Les opérations de maintenance et
d’entretien se font entre 21h30 et 6h30.
Le site dispose d’un effectif de 54 personnes pour son exploitation.

Contexte de l'inspection :
•     Suite à mise en demeure

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•
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le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 Propreté
Arrêté Préfectoral du 26/07/2017,

article 2.3.2
Sans objet

2

Émissions
diffuses et
envols de
poussières

Arrêté Préfectoral du 26/07/2017,
article 3.1.5

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'arrêté  préfectoral  de  mise  en  demeure  n°2024/03120  du  12  septembre  2024  a  été  suivi
d'effet.L'exploitant a réalisé les travaux permettant de diminuer le risque de déversement de
déchets dans la Marne, afin de se conformer à l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2017/2783 du
26/07/2017.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Propreté
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/07/2017, article 2.3.2
Thème(s) : Risques accidentels, Déchets
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Prescription contrôlée :

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc.
Des  dispositifs  d’arrosage,  de  lavage  de  roues  ou  tout  autre  dispositif  de  nettoyage rendu
nécessaire sont mis en place en tant que de besoin pour assurer la propreté du site et de son
environnement immédiat.

Constats :

L'inspection a  constaté  la  réalisation des  travaux depuis  la  dernière  inspection en date  du
23/01/2024.
L'exploitant a mis en œuvre les améliorations suivantes :

le grillage situé le long de la darse est recouvert par un filet à maille fine afin de prévenir
tout déversement accidentel de déchets dans l'eau ;

•

la zone de chargement a été entièrement réaménagée. L'extension de la partie couverte
du hangar au dessus de l'air de chargement et de déchargement constitue une protection
contre les envols des déchets ;

•

les plaques manquantes, situées entre le quai et les péniches, ont été remplacées. Ces
plaques  assurent  une  protection  contre  les  chutes  de  déchets  dans  l'eau  lors  des
opérations  de  chargement  ;

•

Enfin,  selon  l'exploitant,  en  cas  de  déversements  accidentels  sur  les  berges  de  la  darse,
l’association  "Au  fil  de  l’eau"  se  charge  de  récolter  les  déchets.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Émissions diffuses et envols de poussières
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/07/2017, article 3.1.5
Thème(s) : Risques accidentels, Déchets
Prescription contrôlée :

(...) Les baies ouvertes permettant l'accès aux poids lourds sur la zone de réception ne sont pas
disposées selon les axes des vents dominants sur le secteur étudié, limitant ainsi les envols.
La manipulation et le conditionnement des déchets stockés en extérieur seront réalisés de sorte à
limiter les envols.
Le  transport  des  déchets  est  effectué  dans  des  conditions  propres  à  limiter  les  envols,
notamment,  par  le  bâchage  des  semis,  des  bennes  de  refus,  des  bennes  de  produits.
La zone de réception des déchets par voie fluviale, située en extérieur est couverte jusqu'au quai
au niveau de aire  de déchargement des  barges  et  un système de filets  anti-envol  amovible
complète ce dispositif  afin  de limiter  les  envols  de déchets.(...)

Constats :

Les aménagements mentionnés, dans le constat précédent, limitent l'envol des déchets dans la
zone de déchargement des barges.  L'inspection a relevé la présence d’un faible nombre de
déchets sur les berges de la Marne aux abords du quai.
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Type de suites proposées : Sans suite


